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Convention collective de travail du 11 décembre 2015 (131981) 
(Conditions de travail dans les entreprises de la province de Liège) 
 
Articles 1, 2, 30 
Durée de validité : 01 janvier 2015 au 31 décembre 2016. Elle sera reconduite par tacite 
reconduction pour une durée d'un an jusqu'à la conclusion d'une nouvelle convention collective 
de travail relative aux conditions de travail. 
 

CHAPITRE Ier. Champ d'application 
 
Article 1er. La présente convention collective de travail s'applique aux employeurs et aux 
ouvriers des entreprises de la province de Liège ressortissant à la Sous-commission paritaire 
de l'industrie des carrières de grès et de quartzite de tout le territoire du Royaume, à l'exception 
des carrières de quartzite de la province du Brabant wallon. 
 
Par "ouvriers" sont visés : les ouvriers et ouvrières. 
 

CHAPITRE II. Classification professionnelle 
 
Art. 2. Les ouvriers visés à l'article 1er sont classés dans les catégories suivantes : 
 
Catégorie A : ouvriers qualifiés 
 
Les mineurs, les refendeurs, les épinceurs, les ouvriers de maintenance (les mécaniciens, les 
électriciens, les magasiniers,...), les opérateurs de pelles mécaniques et bulldozers, les 
conducteurs de locomotives agréés par la Société nationale des chemins de fer belges. 
 
Catégorie B : Ouvriers spécialisés 
 
Les foreurs sans usage d'explosifs, les conducteurs d'engins mécaniques autres que ceux 
défi¬nis à la catégorie des "qualifiés", les opérateurs de concasseurs, les assistants des 
ouvriers de maintenance. 
 
Catégorie C : Manœuvres 
 
Les ouvriers qui ne disposent pas de l'expérience utile pour être classés dans l'une ou l'autre 
des deux catégories définies ci-dessus. 
 

CHAPITRE XXII. Validité 
 
Art. 30. La présente convention collective de tra¬vail produit ses effets le 1er janvier 2015 et 
cesse d'être en vigueur le 31 décembre 2016. 
 
Elle sera reconduite par tacite reconduction pour une durée d'un an jusqu'à la conclusion d'une 
nouvelle convention collective de travail relative aux conditions de travail. 
 
Les accords non modifiés par la présente conven¬tion collective de travail restent d'application, 
sans préjudice des accords éventuels plus favorables conclus au niveau des entreprises. 
 


